
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 23/04/2025 
Procès-verbal n° 26 

 
 
Président de séance   M. Jean Louis OLIVIER   
Présents          M. Grégory BOUCHET 
En visio (en partie)  MM. Christian DELCEL (Visio), Philippe GUILBAULT (Visio) et  

   M. Éric MAIOROFF (Visio) 
 
 

*************** 
Approbation du PV n°25 sans modification  
 

*************** 
La Commission demande aux clubs de rapporter au District les trophées des Coupes et 
Challenges avant le vendredi 3 mai 2025.  
Coupe André Tassin : Beaumont St Cyr 
Coupe Jolliet Rousseau : Poitiers Gibauderie  
Challenge des Réserves : Beaumont St Cyr 
Challenge Marcel Renaudie : Montamisé 
 

DATE A RETENIR 

 
- Mercredi 7 mai : Tirage des Coupes Départementales au District 

- Dimanche 1er juin : Phase de poule du trophée des champions 

- Samedi 14 juin : Finale du trophée des champions 

- Samedi 21 juin et Dimanche 22 juin : Finales des Coupes et Challenges 

 

MATCHS EN RETARD 

 
 

 



Prochaines dates de rattrapage : 
 
- Jeudi 1er mai (jour férié) 

- 4 mai pour les équipes éliminées de Coupe et Challenge 

- Jeudi 8 mai (jour férié) 

- 11 mai 
 

DÉPARTEMENTAL 2 

 

Match n° 28900038 : Montmorillon (2) – ACG Foot Sud 86 (1) en poule B du 12/04/25 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 17/04/25 (PV n°30) 
qui enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match à savoir 4 à 0 en faveur de Montmorillon 
(2). 
Dossier classé 
 

DÉPARTEMENTAL 4 

 
Match n° 28922844 : Poitiers Gibauderie (2) – Nieuil l'Espoir (3) en poule D du 06/04/25 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 16/04/25 (PV n°29) 
qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Poitiers Gibauderie (2) pour en donner 
le gain à l'équipe de Nieuil l'Espoir (3) (3-0, 3 points). 
Dossier classé 

Match n° 28922937 : Lusignan (2) – AS Poitiers 86 (1) en poule E du 06/04/25                    
Évocation                                                                                                                                               
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 17/04/25 (PV n°30) 
qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de AS Poitiers 86 (1) pour en donner le 
gain à l'équipe de Lusignan (2) (3-0, 3 points).                                                                                    
Dossier classé 

COUPE JOLLIET ROUSSEAU 

 

 
 

 

 

 

 

 



CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 

 

 
 

****************** 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 114 €. 
 

Prochaine réunion : sur convocation.   
 

Le président de séance,     Le Secrétaire,  
Jean Louis Olivier.     Grégory Bouchet 
 


